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ARRETE N° 2019/DD75/AIDS42 
AUTORISANT LA DETENTION ET LA DISPENSATION 

DE MEDICAMENTS PAR UN MEDECIN PROPHARMACIEN 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé  d’Ile-de-France 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 6325-1, R. 6325-1, R. 6325-
2 et R.5124-45 ; 

 
 
VU l’arrêté n° DS-2018/059 du 3 septembre 2018  portant délégation de signature du 

Directeur Général de l’ARS Ile-de-France à Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, 
déléguée départementale de Paris, et à divers collaborateurs de sa délégation ; 

 
 
VU le courrier du Docteur Clémence CHAMOIN, cheffe de service de l’association 

« Parcours d’exil », 12 rue de la Fontaine au Roi - 75011 PARIS, en date du 22 mars 
2019, sollicitant l’autorisation d’assurer la gestion et la délivrance à titre gratuit de 
médicaments aux personnes mentionnées à l’article L. 6325-1 du Code de la santé 
Publique ; 

 
VU   l’inscription du Docteur Clémence CHAMOIN dans le répertoire partagé des 

professionnels de santé sous le n° 10100662245 ;  
 
 
VU  l’avis du Département Qualité Sécurité Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence 

régionale de santé d’Ile-de-France, en date du  17 avril 2019 ;  
 
 
 
 

 
 
 
 

Délégation départementale de Paris 
Pôle Ambulatoire, Innovation et 
démocratie sanitaire 
 
Affaire suivie par : Hervé DAMON 
 
Téléphone. : 01 44 02 09 28 
Télécopie   : 01 44 02 09 57 
Courriel : herve.damon@ars.sante.fr 
 
Réf : 1-095/ 2019/ 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er 
 
Le Docteur Clémence CHAMOIN est  autorisée, à titre personnel, à assurer la gestion et la 
délivrance de médicaments au sein du centre de santé de l’association « Parcours d’Exil » 
situé au 12 rue de la Fontaine au Roi, 75011 Paris. 
 
 
ARTICLE 2 
 
Le médecin autorisé devra réceptionner les médicaments et tenir un registre des livraisons et 
des dispensations, mentionnant le jour, le contexte, la nature et la quantité des médicaments 
dispensés et la balance journalière pour chaque médicament. 
Un état annuel des entrées et des sorties des médicaments devra être adressé à l’Agence 
Régionale de Santé Ile-de-France – Département Qualité Sécurité Pharmacie Médicament 
Biologie – 35, rue de la Gare – Millénaire 2 – 75935 Paris cedex 19. 
 
ARTICLE 3 
 
Les médicaments devront être stockés, en fonction des volumes, soit dans une pièce 
réservées et fermée à clef, soit dans une pièce à accès limité et dans une armoire fermée à 
clef. 
De plus, conformément aux dispositions de l’article R. 5124-45 du CSP, l’approvisionnement 
en médicaments peut se faire directement auprès des fabricants, dépositaires ou grossistes-
répartiteurs sur commande écrite du docteur Clémence CHAMOIN.  
 
ARTICLE 4 
 
Un recours peut être formé contre le présent arrêté devant le tribunal administratif de Paris, 7 
rue de Jouy, 75181 Paris cedex 04, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France, préfecture de paris accessible sur 
le site internet www.ile-de-france.gouv.fr pour les tiers. 
 
ARTICLE 5 
 
La déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale d’Ile-de-France est chargée de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
      Fait à Paris, le 24 avril 2019 
 
      Pour la déléguée départementale de Paris  
      Le responsable du Pôle 
     

       
 

Alain BEAUVOIS  
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PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 

        dossier nº : 19040103 
 
 

ARRÊTÉ 
 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté  
dans le logement situé au 10ème étage, à gauche en sortant de l’ascenseur, dernièr e porte 

fond droite n°10  de l’immeuble sis 27-29 rue Léon Frot à Paris  11ème. 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS, 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l’article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l’ordonnance n° 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du 
4 juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23, 23-1, 119 et 121 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, en date du 19 avril 2019, constatant 
l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé au 10ème étage, à gauche en 
sortant de l’ascenseur, dernière porte fond droite n°10 de l’immeuble sis 27-29 rue Léon Frot à Paris 
11ème , occupé par Monsieur René COUPA, propriétaire, et dont le syndicat des copropriétaires est 
représenté par son syndic, le cabinet POINCARE GESTION CONSEIL, domicilié 24-28 rue Henri 
Poincaré à Paris  20ème ; 
 
Considérant  qu’il ressort notamment du rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris en 
date du 19 avril 2019 susvisé que suite à une intervention des pompiers dans le logement, ceux-ci ont 
constaté que le logement est sale et encombré, que les wc sont cassés et que l’occupant fait ses 
besoins dans une bassine qu’il vide par le balcon de son logement ; 

Considérant  que la situation visée dans le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, 
en date du 19 avril 2019, constitue un risque d’épidémie et un danger imminent pour la santé des 
occupants et du voisinage ;  
 
Considérant  qu’il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser l’insalubrité 
constatée ; 
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Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 
 
 
 
 
 
 
 

A R R Ê T E  
 
 

 
Article 1.  - Il est fait injonction à Monsieur René COUPA  de se conformer dans un délai de HUIT 
JOURS à compter de la notification du présent arrêté, aux dispositions suivantes dans le logement situé 
au 10ème étage, à gauche en sortant de l’ascenseur, dernièr e porte fond droite n°10  de l’immeuble 
sis 27-29 rue Léon Frot  à Paris  11 ème : 

 
 

1. Débarrasser, nettoyer, désinfecter et si nécessa ire, désinsectiser et dératiser l’ensemble 
du logement afin de ne plus porter atteinte à la sa lubrité de l’occupant et du voisinage ; 

 
2. Exécuter tous travaux nécessaires afin de faire cesser les éventuels risques pour la santé 

ou la sécurité de l’occupant ou du voisinage mis en  évidence à l’issue du débarras ; en 
particulier, tous les travaux nécessaires pour fair e cesser les fuites éventuelles ou pour 
sécuriser les installations électriques ou de gaz. 
En cas de mise en sécurité des installations, il co nviendra de fournir : 
pour les installations électriques, une attestation  de conformité établie par le CONSUEL 
ou tout autre organisme reconnu par les autorités p ubliques (bureau de contrôle 
technique), 
pour les installations de gaz, une attestation de c onformité établie par  QUALIGAZ ou tout 
autre organisme reconnu par les autorités publiques  (bureau de contrôle technique). 
 

3. Exécuter tous les travaux annexes strictement néces saires, à titre de complément direct 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels c es derniers demeureraient inefficaces, 
notamment en réparant les WC  afin de les rendre fonctionnels.   
 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 

 
Article 2.  - A défaut pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté de se conformer aux 
dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à ses risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique.  
 
Article 3.  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
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Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police. Le tribunal administratif de Paris peut également être saisi directement par les 
personnes physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours citoyens » 
(informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr).  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

 
Article 4.  – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 

 
Article 5.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur René COUPA en qualité de 
propriétaire occupant. 

 
Fait à Paris, le 24 avril 2019 

 
Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 

préfet de Paris, 
et par délégation, 

la déléguée départementale adjointe  
de Paris  

 
Signé 

 
Anna SEZNEC 
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 
    Dossier nº : 83858 

 
 

ARRÊTÉ 
 

 

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral mettant en demeure Madame Veuve FOURCY 
d’interdire à l’habitation de jour et de nuit les deux pièces situées au 4ème étage, fond du couloir, portes 

à droite et à gauche de l’immeuble sis 13 rue Lepic à Paris 18ème. 
 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-27, L.1331-28-1 et  
L. 1331-28-3 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.111-6-1, L.521-1 à  
L.521-3 ;  
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 24 mars 1952, mettant en demeure Madame Veuve FOURCY 
d’interdire à l’habitation de jour et de nuit les deux pièces situées au 4ème étage, fond du couloir, 
portes à droite et à gauche de l’immeuble sis 13 rue Lepic à Paris 18ème ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 16 janvier 2019, 
constatant l'exécution de travaux justifiant la levée de l’interdiction d’habiter de jour et de nuit les deux 
pièces désignées ci-dessus, références cadastrales de l’immeuble 751180AQ0047 ; 
 
Considérant que la réalisation de travaux de réunion des lots n°s14 à 24 ont permis de résorber les 
causes d’insalubrité mentionnées dans l’arrêté préfectoral du 24 mars 1952 susvisé, et que les pièces 
concernées ne présentent plus de risque pour la santé d’éventuels occupants ; 
 
Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France ; 
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A R R Ê T E 

 
 

Article 1er. - L’arrêté préfectoral du 24 mars 1952 mettant en demeure Madame Veuve FOURCY 
d’interdire à l’habitation de jour et de nuit les deux pièces situées au 4ème étage, fond du couloir, 
portes à droite et à gauche de l’immeuble sis 13 rue Lepic à Paris 18ème, est levé.  
 
Article 2. - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire unique, SNC MONTMARTRE 13 
(397 478 504 RCS PARIS), domiciliée au 21 avenue du Président Wilson 75116 PARIS. Il sera 
également affiché à la mairie du 18ème arrondissement de Paris.  
 
Article 3. - A compter de la notification du présent arrêté, ce local peut à nouveau être utilisé aux fins 
d’habitation. 
 
Article 4. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux 
auprès du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-
France, Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS 
CEDEX 19), soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – 
EA2 – sise, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 5. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet 
de la préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 6. - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du 
code de la santé publique. 
 

 
 
Fait à Paris, le 14 mars 2019 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris  
 
 
 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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MINISTERE DU TRAVAIL 

 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL 

ET DE L’EMPLOI D’ILE DE FRANCE 

 

Unité départementale de Paris 

 

ARRETÉ portant affectations des postes d’agents de contrôle des services d’inspection du Travail et 

gestion des intérims et suppléances. 

 

La responsable par intérim de l’Unité Départementale de Paris, de la Direction Régionale des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi d’Ile-de-France. 

Vu le code du travail, notamment ses articles R.8122-3 et suivants ; 

Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 

Vu le décret n°2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du 

travail ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d’une 

section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles ; 

Vu l’arrêté interministériel en date du 29 août 2016 portant nomination de Mme Corinne CHERUBINI en 

qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

d’Île de France à compter du 05 septembre 2016 ;   

 

Vu l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2019 chargeant Mme Patricia BOILLAUD de l’intérim du 

responsable de l’unité départementale de Paris à compter du 1
er

 avril 2019 ; 

 

Vu la décision n°2018-76 du 29 juin 2018 portant délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection 

du travail pour le département de Paris. 

 

Vu l’arrêté n°2019-17 du 18 mars 2019 de Mme Corinne CHERUBINI  en qualité de directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région d’Île de France, portant 

délégation de signature dans le cadre des attributions et compétences générales à Mme Patricia BOILLAUD, 

responsable par intérim de l’unité départementale du département de Paris à effet de signer les décisions pour le 

département de Paris : 

- de nomination des responsables des unités de contrôle ; 

- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection ; 

- relatives à l’organisation des intérims des responsables des unités de contrôle et des sections 

d’inspection ; 

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les établissements d’au moins 50 

salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail 

Article 1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail sont chargés des actions d’inspection de la législation du 

travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les unités de contrôle du 

département de Paris, tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, 

référencés dans la colonne A de l’annexe en vigueur. 

 
Article 2 : les agents du corps de l’inspection du travail sont chargés de l’intérim des postes soit non pourvus, 

soit vacants en raison de l’absence de longue durée de leur titulaire, tel que défini dans le tableau des 

affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la colonne B de l’annexe en vigueur. 
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Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision 

administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du 

travail mentionnés tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, 

référencés dans la colonne C de l’annexe en vigueur.  

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné à l’annexe en vigueur, le pouvoir de décision est 

assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application de l’article 5. 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de tout ou 

partie des établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est 

confié aux inspecteurs du travail tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des 

sections, référencés dans la colonne D et E de l’annexe en vigueur. 

Article 5 : En cas de vacance de poste, d’absence ou d’empêchement pour une durée inférieure à un mois d’un 

ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-

après : 

Unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements : UC 01-02 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 

3
ème

, 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18ème arrondissements, 

du 12
ème

 arrondissement, du 17
ème, 

,des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail de l’Unité de contrôle des 3
ème

 , 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, du 12
ème

 arrondissement  ou 

de l’unité de contrôle des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 1
er

 et 

2
ème

 arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

agents de contrôle des unités de contrôle des 3
ème

 , 4
ème

  ou 11
ème

  arrondissements, du 12
ème

 arrondissement  ou 

des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements : UC 03-04-11 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 

et 2
ème

 arrondissements, des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18ème arrondissements, du 12
ème

 

arrondissement, du 17
ème

 , des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 3
ème

,  4
ème

 et 

11
ème

 arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail des unités de contrôle 1
er

 et 2
ème

  arrondissements,  du  12
ème

  arrondissement ou des 19
ème

  

et 20
ème

 arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail  est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 3
ème

,  

4
ème

 et 11
ème

 arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un 

des agents de contrôle des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

  arrondissements,  du  12
ème

  arrondissement ou des 

19
ème 

 et 20
ème

 arrondissements. 

 

 

Unité de contrôle des 5
èmes

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements : UC 05-06-07 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 

et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

  arrondissements, du 12
ème

 

arrondissement, du 17
ème

, des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 5
ème

, 6
ème

 et 

7
ème

 arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail des unités de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des 

transports, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 

et 7
ème

 arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 
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agents de contrôle des unités de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des 

transports. 

 

 

 

Unité de contrôle du 8
ème

 arrondissement : UC 08 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des,  

9
ème

 arrondissement, 13
ème

  et 14
ème

  arrondissements, 15
ème

 ou 16
ème

  arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 8
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail de l’unité de contrôle du  9
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 8
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle du 9
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 9
ème

 arrondissement : UC 09 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsable des unités de contrôle des 8
ème

  

arrondissement, 13
ème

 et 14
ème

  arrondissements,  15
ème

 ou du 16
ème

  arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 9
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail de l’unité de contrôle du 8
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 9
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle du 8
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements : UC 10-18 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 

et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, du 12
ème

 

arrondissement, du 17
ème

, des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème et

 7
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des 

transports, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 10
ème

 et 

18
ème

 arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

agents de contrôle des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

, 7
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des 

transports. 

 

 

Unité de contrôle du 12
ème

 arrondissement : UC 12 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 

et 2
ème

 arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 

et 18
ème

 arrondissements,  du 17
ème

 ,  des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 12
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail des unités de contrôle  des 1
ers

 et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 

arrondissements  ou des  19
ème

 et 20
ème

 arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 12
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 1
ers

 et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements  ou  19
ème

 

et 20
ème

 arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements : UC 13-14 
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L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle du 

15
ème

, du 16
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou du  9
ème

 arrondissement ou par la directrice du 

secteur 2. 

 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 13
ème

 et 14
ème

  

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail des unités de contrôle du 15
ème

 arrondissement, ou  du 16
ème

 arrondissement, ou par le 

responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 13
ème

 et 

14
ème

 arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

agents de contrôle des unités de contrôle du 15
ème

 arrondissement, ou du 16
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 15ème arrondissement : UC 15 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle, des 

13
ème

 et 14
ème

  arrondissements,  du 16
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou du  9
ème

 arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 15
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail des unités de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements, ou  du 16
ème

 arrondissement, ou 

par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 15
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle du 16
ème

 arrondissement  ou des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements. 

 

Unité de contrôle du 16
ème

 arrondissement : UC 16 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 

13
ème

 et 14
ème

  arrondissements,  du 15
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou  du  9
ème

 arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 16
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail des unités de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements, ou  du 15
ème

 arrondissement, ou 

par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 16
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements, ou du 15
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 17
ème

 arrondissement : UC 17 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 

et 2
ème

 arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 

et 18
ème

  arrondissements,  du 12
ème

 , des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 17
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissement ou des transports, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 17
ème

 

arrondissement  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissement ou des 

transports. 

 

Unité de contrôle des 19
ème

 et 20
ème

 arrondissements : UC 19-20 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 

et 2
ème

 arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 

et 18
ème

  arrondissements,  du 12
ème

 arrondissement , du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 
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L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 

arrondissements ou du  12
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

 

 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 19
ème

 et 

20
ème

 arrondissements  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

agents de contrôle des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements, 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements ou du  

12
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle Transport :  UC TR 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 

et 2
ème

 arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 

10
ème

 et 18
ème

 arrondissements,  du 12
ème

 arrondissement, du 17
ème

 arrondissement ou des 19
ème

 et 20
ème

  

arrondissements. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle transport du 

département ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs 

du travail des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements , des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements ou du 

17
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle transport du 

département  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs 

du travail des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements,  des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements ou du 

17
ème

 arrondissement. 

 

Article 6: Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à 

l’article 1 participent lorsque l’action le rend nécessaire aux actions d’inspection de la législation du travail sur le 

territoire de l’unité départementale de Paris. 

 

Article 7 : L’arrêté n° 75-2019-04-01-001 du 1
er

 avril 2019 est abrogé. 

 

Article 8 : La responsable par intérim de l’unité départementale de Paris de la direction régionale des 

entreprises, de la concurrence de la région d’Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police accessible 

sur le site internet de la préfecture de Paris : www.paris.prefecture.gouv.fr 

 

Annexe : 

 

- 2019 05 02 Tableau affectations intérims suppléances des sections IT.pdf 

 

 

Fait à Paris, le 2 mai 2019 

 

La responsable par intérim de l’unité départementale de 

Paris de la Direction Régionale des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 

l’Emploi de la région Ile-de-France 

 

Signé 
 

Patricia BOILLAUD 
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10
3  

Suppléance des sections CT par des IT 

    
103 

 
 

 

 

   
      

UC Section Ardt NOM et Prénom Grade 
UC / Section 

Interim 
 > 1 mois 

décisions 
administratives 

Art. R.8122-11-1° 

éts. de  
+ de 50 salariés 

Art. R.8122-11-2° 

éts. de  
+ de 300 salariés 
Art. R.8122-11-2° 

UC 01-02 RUC  1-2      Elodie GIRON        

UC 01-02 1-1 1 MINATCHY Vanadja IT         

UC 01-02 1-2 1 BENARD Marie-Claude IT         

UC 01-02 1-3 1 
  

MINATCHY Vanadja MINATCHY Vanadja MINATCHY Vanadja MINATCHY Vanadja 

UC 01-02 1-4 1 CREANTOR Arsène IT         

UC 01-02 1-5 1 GARCIA Michelle IT         

UC 01-02 1-6 1 LUGUET Emmanuel IT 
    

UC 01-02 1-7 2 HUMBERT James IT         

UC 01-02 1-8 2 TRIPIER Sylvie CT   LUGET Emmanuel LUGET Emmanuel LUGET Emmanuel 

UC 01-02 1-9 2 GLEMET Christelle CT   BENARD Marie-Claude BENARD Marie-Claude BENARD Marie-Claude 

UC 01-02 1-10 2 BOELDIEU Julien IT         

UC 01-02 1-11 2 
  

HUMBERT James HUMBERT James HUMBERT James HUMBERT James 

UC 03-04-
11 

RUC 
3-4-
11 

ROBINOT Yohan           

UC 03-04-
11 

3-1 3 THISSIER Philippe CT   RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise 

UC 03-04-
11 

3-2 3 LUCE Sébastien IT         

UC 03-04-
11 

3-3 3 LE CAER Véronique CT THISSIER Philippe  LUCE Sébastien LUCE Sébastien LUCE Sébastien 

UC 03-04-
11 

3-4 3 
  

RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise 

UC 03-04-
11 

3-5 4 RAMBAUD Françoise IT 
    

UC 03-04-
11 

3-6 4 LAGARDE Stéphane CT   LAMBERT Christine LAMBERT Christine LAMBERT Christine 

UC 03-04-
11 

3-7 11 EL HABBAD Farida CT   BANASIAK Sophie 

EL HABBAD Farida  
 < 200 salariés 

BANASIAK Sophie  
 > 200 salariés 

BANASIAK Sophie 

UC 03-04-
11 

3-8 11 
TRAN VAN TI 
Maximilien 

IT   
   

UC 03-04-
11 

3-9 11 BANASIAK Sophie IT         

UC 03-04-
11 

3-10 11 
DUCROS DE ROMEFORT 

Françoise 
IT         

UC 03-04-
11 

3-11 11 LAMBERT Christine IT         

UC 05-06-07 RUC 5-6-7 LEITAO Sylvie           

UC 05-06-07 5-1 5 FUSINA Marc IT         

UC 05-06-07 5-2 5     FUSINA Marc FUSINA Marc FUSINA Marc FUSINA Marc 

UC 05-06-07 5-3 5 ASTRI Marie-Claude IT         

UC 05-06-07 5-4 6 ROYER Françoise CT   ZEROUALI Samira ZEROUALI Samira  ZEROUALI Samira 

UC 05-06-07 5-5 6 AINSEBA Djamila CT   ASTRI Marie-Claude     

UC 05-06-07 5-6 6 MARVALIN Valérie IT         

UC 05-06-07 5-7 6 ZEROUALI Samira IT       
 
 
  

UC 05-06-07 5-8 7 DELOCHE Damien IT         

UC 05-06-07 5-9 7     DELOCHE Damien DELOCHE Damien DELOCHE Damien DELOCHE Damien 

UC 08 RUC 8 DEMORTIER Marika           

UC 8 8-1 8 LECLERE Jérome IT         

Tableau des affectations des agents de contrôles dans les Unités de Contrôles des services d'inspection du Travail de 

l'UD de Paris. Gestion des intérims et des suppléances, annexé à l'arrêté du 02/05/2019 
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UC 8 8-2 8 GOMES Lionel IT         

UC 8 8-3 8 BOLORE Benoit IT         

UC 8 8-4 8 WEISS Nathalie IT         

UC 8 8-5 8     FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline 

UC 8 8-6 8 MORTREUIL Florence IT         

UC 8 8-7 8 BRIANTAIS Emeline IT         

UC 8 8-8 8 DINOCCA Gianni IT         

UC 8 8-9 8 PICHERY Maud IT         

UC 8 8-10 8     CESCUTTI Diana CESCUTTI Diana CESCUTTI Diana CESCUTTI Diana 

UC 8 8-11 8 BRESSON Eloïse IT         

UC 8 8-12 8 CESCUTTI Diana IT         

UC 8 8-13 8 FREDERIC Caroline IT         

UC 8 8-14 8 LAGNEAU Claude CT   MORTREUIL Florence     

UC 8 8-15 8 CHEVREAU Barbara IT         

UC 8 8-16 8     PICHERY Maud PICHERY Maud PICHERY Maud  PICHERY Maud 

UC 09 RUC 9 LEPERTEL Franck           

UC 09 9-1 9 VIDAL Roselyne IT         

UC 09 9-2 9 JAKUBOWSKI Pierre CT   DUBOIS Marion DUBOIS Marion DUBOIS Marion 

UC 09 9-3 9      JAKUBOWSKI Pierre  BOURJOLLY Nathalie BOURJOLLY Nathalie BOURJOLLY Nathalie 

UC 09 9-4 9 MURCIA Jean Marc CT   DELADREC Aurore 

MURCIA Jean Marc 
<100 salariés  

DELADREC Aurore 
 >100 salariés 

DELADREC Aurore 

UC 09 9-5 9 GUYOT Françoise IT         

UC 09 9-6 9 BOURJOLLY Nathalie IT         

UC 09 9-7 9 MORIO Caroline IT GUYOT Françoise GUYOT Françoise GUYOT Françoise GUYOT Françoise 

UC 09 9-8 9 DELADREC Aurore IT         

UC 09 9-9 9 MARZIVE Nadine IT         

UC 09 9-10 9 DUBOIS Marion IT         

UC 09 9-11 9     VIDAL Roselyne VIDAL Roselyne VIDAL Roselyne VIDAL Roselyne 

UC 10-18 RUC 
10-
18 

DARRACQ Larissa           

UC 10-18 10-1 10 MANIER Christelle IT         

UC 10-18 10-2 10     MANIER Christelle MANIER Christelle MANIER Christelle MANIER Christelle 

UC 10-18 10-3 10 BA Olivier CT 
CANGOU MINOS 

Eliane 
CADIOU Benjamin CADIOU Benjamin CADIOU Benjamin 

UC 10-18 10-4 10     DARRACQ Larissa  GOY Sébastien GOY Sébastien GOY Sébastien 

UC 10-18 10-5 10 CANGOU MINOS Eliane CT   PHILIBERT Arnaud 

CANGOU MINOS Eliane 
< 100 salariés  

PHILIBERT Arnaud  
> 100 salariés 

PHILIBERT Arnaud 

UC 10-18 10-6 10     GOUT Philippe GOUT Philippe GOUT Philippe GOUT Philippe 

UC 10-18 10-7 10 GOUT Philippe IT         

UC 10-18 10-8 10 PHILIBERT Arnaud IT         

UC 10-18 10-9 18 CADIOU Benjamin IT         

UC 10-18 10-10 18 GOY Sébastien IT       
 
 
  

UC 10-18 10-11 18     RULLE Betty GOY Sébastien 
 

GOY Sébastien 
  

 
GOY Sébastien 

 

UC 10-18 10-12 18 RULLE Betty CT   CADIOU Benjamin 

RULLE Betty  
<100 salariés 

CADIOU Benjamin  
>100 salariés 

 
 

CADIOU Benjamin 
 
 
 

UC 12 RUC 12 GIRON Elodie           

UC 12 12-1 12 
  

DUQUOC  Pierre DUQUOC  Pierre DUQUOC  Pierre DUQUOC  Pierre 

UC 12 12-2 12 DUQUOC Pierre IT         

UC 12 12-3 12 GUIGNON Guillaume IT         
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UC 12 12-4 12 BRIAND Eric CT   
AYMEN DE LAGEARD 

Lucile 
AYMEN DE LAGEARD 

Lucile 
AYMEN DE LAGEARD 

Lucile 

UC 12 12-5 12 
AYMEN DE LAGEARD 

Lucile 
IT         

UC 12 12-6 12 
VIGOUROUX Anne-

Marie 
CT   GUIGNON Guillaume  GUIGNON Guillaume  GUIGNON Guillaume  

UC 12 12-7 12 
  

BRIAND Eric  GIRON Elodie  GIRON Elodie  GIRON Elodie 

UC 12 12-8 12 GIRON Elodie IT         

UC 13-14 RUC 
13-
14 

MARTIN Francis           

UC 13-14 13-1 13 SINIGAGLIA Yves IT         

UC 13-14 13-2 13 ABDELGHANI Mourad IT         

UC 13-14 13-3 13 POULET Sophie IT         

UC 13-14 13-4 13     
BOUTIN MARION 

Martine 
MARTEL Thierry MARTEL Thierry MARTEL Thierry 

UC 13-14 13-5 13 MOUALHI Nisar CT   ÖNCE Samuel   ÖNCE Samuel 

UC 13-14 13-6 13 GIVORD Florian IT         

UC 13-14 13-7 13 ÖNCE Samuel IT         

UC 13-14 13-8 14 SOK Angkeavattey CT   ABDELGHANI Mourad 

SOK Angkeavattey  
< 100 salariés 

ABDELGHANI Mourad  
> 100 salariés 

ABDELGHANI Mourad 

UC 13-14 13-9 14 MARTEL Thierry IT         

UC 13-14 13-10 14     SOK Angkeavattey GIVORD Florian GIVORD Florian GIVORD Florian 

UC 13-14 13-11 14 
BOUTIN MARION 

Martine 
CT   SINIGAGLIA Yves SINIGAGLIA Yves SINIGAGLIA Yves 

UC 15 RUC 15 JANNES Henri           

UC 15 15-1 15 MUNIER Delphine IT         

UC 15 15-2 15     JANNES Henri  
QUENUM-SANFO 

Mina 
JANNES Henri  JANNES Henri  

UC 15 15-3 15        ILLARINE Laurence  JANNES Henri 

ILLARINE Laurence 
< 100 salariés 

COUPAYE Fabrice 
 > 100 salariés    

COUPAYE Fabrice 

UC 15 15-4 15 ILLARINE Laurence CT   MUNIER Delphine  MUNIER Delphine  MUNIER Delphine  

UC 15 15-5 15 LACAVALERIE Eric IT         

UC 15 15-6 15 COUPAYE Fabrice IT         

UC 15 15-7 15     LE-NAOUR Marc DABNEY Dominique 

LE-NAOUR Marc 
 < 100 salariés 

DABNEY Dominique  
> 100 salariés                                                  

DABNEY Dominique 

UC 15 15-8 15 LE NAOUR Marc CT   JANNES Henri     

UC 15 15-9   DABNEY Dominique IT         

UC 16 RUC 16 VASSEUX Niklas           

UC 16 16-1 16 BAR Céline IT         

UC 16 16-2 16 POMMIER Michel IT         

UC 16 16-3 16 BLANCHET Pascale IT         

UC 16 16-4 16 QUENUM SANFO Mina IT         

UC 16 16-5 16     BLANCHET Pascale  BLANCHET Pascale BLANCHET Pascale BLANCHET Pascale 

UC 16 16-6 16     COLNA Claude GAUDEL Mathias COLNA Claude COLNA Claude 

UC 16 16-7 16 COLNA Claude CT   POMMIER Michel     

UC 16 16-8 16 GAUDEL Mathias IT         

UC 17 RUC 17 PEYRON Patrice           

UC 17 17-1 17 FABRONI Nicole CT   BOUVET Nicolas 
FABRONI Nicole < 100 

salariés BOUVET Nicolas 
>100 salariés 

BOUVET Nicolas 

UC 17 17-2 17 ROUSSELY Gwenola  IT         

UC 17 17-3 17 BOUVET Nicolas IT         

UC 17 17-4 17 SAVEAN Micheline CT   TISBA Nadège TISBA Nadège TISBA Nadège 

UC 17 17-5 17 CHARCOSSET Aude IT         
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UC 17 17-6 17 TISBA Nadège IT         

UC 17 17-7 17     CHARCOSSET Aude CHARCOSSET Aude CHARCOSSET Aude CHARCOSSET Aude 

UC 19-20 RUC 
19-
20  

  Yohan ROBINOT         

UC 19-20 19-1 19 MALLEVRE Philippe CT   JORRO Elise     

UC 19-20 19-2 19 JORRO Elise IT         

UC 19-20 19-3 19 SARDOU Sarah-Louise IT         

UC 19-20 19-4 19     
 Lounes CHEURFA du           

16 /04/2019 au 
31/05/2019  

JORRO Elise JORRO Elise JORRO Elise 

UC 19-20 19-5 19 ANDRIEU David CT   SARDOU Sarah-Louise SARDOU Sarah-Louise SARDOU Sarah-Louise 

UC 19-20 19-6 19 ARNUEL Hervé CT   MEDJOUDJ Noura MEDJOUDJ Noura MEDJOUDJ Noura 

UC 19-20 19-7 20 MEDJOUDJ Noura IT         

UC 19-20 19-8 20 CHEURFA Lounès CT   DZUIBA Delphine DZUIBA Delphine DZUIBA Delphine 

UC 19-20 19-9 20 DZUIBA Delphine IT         

UC TR RUC   LAMOUROUX Christel           

UC TR TR-1 17 FUCHS DRAPIER Marie IT         

UC TR TR-2   HERNANDEZ Juliette IT         

UC TR TR-3 
19-
20 

CHAMPAGNE Nadège IT         

UC TR TR-4 
1-2-
8-9 

HAMPARTZOUMIAN 
Stephane 

IT         

UC TR TR-5 
10-
11-
18 

    Marie FUCHS Marie FUCHS Marie FUCHS Marie FUCHS 

UC TR TR-6 
12-
13 

    CHAMPAGNE Nadège CHAMPAGNE Nadège CHAMPAGNE Nadège CHAMPAGNE Nadège 

UC TR TR-7   LAMOUROUX Christel IT         
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi

75-2019-04-30-008

Décision relative à l'agrément Entreprise Solidaire d'Utilité

Sociale de "Mutuelle Intégrance"
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Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 

 

DECISION  RELATIVE A  
 

L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

 

 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
(articles 1, 2 et 7) 

 

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,  

 

VU l’accusé de réception de la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
d’utilité sociale présentée par la Mutuelle « Intégrance », en date du 8 avril 2019, 

 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète, 

 

  

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : la Mutuelle « Intégrance », sise 89 rue Damrémont 75882 PARIS 
CEDEX 18 (Code APE 6512Z - numéro SIREN : 340359900-00040), est agréée en 
qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du 
Code du Travail. 

 

 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
départementale de Paris – UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 

 

Fait à Paris, le 30 avril 2019 

 

P/Pour le préfet, par délégation et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
La Directrice régionale adjointe, 
responsable de l’Unité 
Départementale de Paris par 
intérim, 
 
Le Directeur de la DEDE 
 
 
 
Décision signée par : 
Philippe BOURSIER 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi

75-2019-04-30-007

Décision relative à l'agrément Entreprise Solidaire d'Utilité

Sociale de la SARL "ETHIK numérique
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Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 

 

DECISION  RELATIVE A  
 

L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

 

 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
(articles 1, 2 et 7) 

 

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,  

 

VU l’accusé de réception de la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
d’utilité sociale présentée par la société « Ethik Numérique », en date du 18 avril 
2019, 

 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète, 

 

  

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : La société « Ethik Numérique », sise 10 rue aux Ours 75003 PARIS 
(Code APE 6311 Z - numéro SIREN : 834 778 540), est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du 
Travail. 

 

 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
départementale de Paris – UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 

 

Fait à Paris, le 30 avril 2019 

 

P/Pour le préfet, par délégation et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
La Directrice régionale adjointe, 
responsable de l’Unité 
Départementale de Paris par 
intérim, 
 
Le Directeur de la DEDE 
 
 
 
Décision signée par : 
Philippe BOURSIER 
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Préfecture de Police

75-2019-05-02-003

Arrêté n°2019-00424 créant une aire piétonne temporaire

dans certaines voies du 8ème arrondissement de Paris à

l’occasion de la manifestation « Piétonisation des

Champs-Elysées » les dimanches 5 mai et 2 juin 2019.
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Paris, le 02 mai 2019          

ARRETE N°2019-00424  

créant une aire piétonne temporaire  
dans certaines voies du 8ème arrondissement de Paris  

à l’occasion de la manifestation « Piétonisation des Champs-Elysées » 
 les dimanches 5 mai et 2 juin 2019 

 

LE PREFET DE POLICE 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-14 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 110-2, R. 311-1, R. 411-8, R. 411-18 
et R. 411-25 ; 

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 3111-14 et L. 3121-1 ; 

Vu le vœu de l’exécutif relatif à l’apaisement de l’espace public et à la piétonisation 
des rues de Paris adopté au Conseil de Paris des 15 et 16 février 2016 ; 

Vu l’avis de la maire de Paris ; 

Considérant que la ville de Paris organise les dimanches 5 mai et 2 juin 2019 la 
« Piétonisation des Champs-Elysées », manifestation festive dans certaines voies de la 
capitale ; 

Considérant que la tenue de cette manifestation implique de prendre pour ces journées 
les mesures provisoires de circulation strictement nécessaires à son bon déroulement et celles 
destinées à assurer la sécurité des personnes pendant le temps nécessaire au déroulement de 
l’opération ; 

Sur proposition du directeur de cabinet ; 

 ARRETE 

Article 1er 

Il est créé les dimanches 5 mai et 2 juin 2019, de 11h à 18h, une aire piétonne 
temporaire à l’intérieur du périmètre formé par les voies suivantes du 8ème arrondissement : 
rue Arsène Houssaye, rue Lord Byron, rue Chateaubriand, rue Washington, rue d’Artois, rue 
de Berri, rue de Ponthieu, avenue Franklin Delano Roosevelt, rond-point des Champs 
Elysées-Marcel Dassault (partie Ouest), avenue Montaigne, rue François 1er, avenue  
George V, rue Vernet, avenue Marceau et rue de Presbourg. 
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La circulation des véhicules à moteur est interdite à l’intérieur de ce périmètre pendant 
la durée de la manifestation. 

L’interdiction de circulation ne s’applique pas aux voies précitées délimitant le 
périmètre.  

Article 2 

Dans le périmètre précité, les dispositions portant interdiction de la circulation de tout 
véhicule motorisé ne sont pas applicables aux véhicules d’intérêt général prioritaires au sens 
des dispositions de l’article R.311-1 6.5 du code de la route. 

Article 3 

Le directeur de l’ordre public et de la circulation, le directeur de la sécurité de 
proximité de l’agglomération parisienne de la préfecture de police et la directrice de la voirie 
et des déplacements de la Ville de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel de la Ville de Paris, au recueil 
des actes administratifs et affiché compte tenu de l’urgence aux portes de la mairie et du 
commissariat d’arrondissement concernés, ainsi qu’à celles de la préfecture de police. Ces 
mesures prendront effet après leur affichage et dès la mise en place de la signalisation 
correspondante. 

                      Pour le Préfet de Police 

                Le Préfet, Directeur du Cabinet  

                                          Signé 

                             David CLAVIERE 
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Préfecture de Police

75-2019-04-30-009

Arrêté n°2019-244 portant création et composition de la

commission d’avancement des personnels à statut ouvrier

du ministère des armées affectés en gendarmerie nationale

de la région de gendarmerie zonale de Paris.
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              MINISTERE DE L’INTERIEUR     

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR L’ADMINISTRATION

DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ DE PARIS

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 30 AVRIL 2019

Sous-direction des personnels
Service de gestion des personnels administratifs, 
techniques, scientifiques et spécialisés
Bureau des personnels administratifs,

techniques de la Gendarmerie nationale

Nos réf. : DRH/SDP/SGPATS/BPATGN/ N°2019-244

ARRÊTÉ

portant création et composition de la commission d’avancement des personnels à statut
ouvrier du ministère des armées affectés en gendarmerie nationale 

de la région de gendarmerie zonale de Paris

Le général de corps d’armée Eric-Pierre MOLOWA, commandant de la région de gendarmerie
          d’Ile-de-France, commandant de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris ; 

Vu  le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure ; 

Vu l’arrêté du 28 juin 2018 relatif aux commissions d’avancement des personnels à statut ouvrier du
ministère des armées affectés en gendarmerie nationale ;

Vu la circulaire n° 0001D18023026 ARM/SGA/DRH-MD du 18 juillet 2018 relative aux modalités
d’organisation des élections professionnelles du 6 décembre 2018 au ministère des armées ;  

Vu    l’instruction n° 311293 ARM/SGA/DRH-MD du 3 août 2017 relative aux conditions d’avancement
des ouvriers de l’État du ministère des armées ;

Vu le procès-verbal relatif à la proclamation des résultats aux élections professionnelles du 6 décembre
2018 en vue de la désignation des représentants du personnel de la commission d’avancement des
personnels à statut ouvrier du ministère des armées du 6 décembre 2018 ; 

A  R  R  Ê  T  E

Article 1  er     : Il est créé au sein de la région zonale de gendarmerie et de sécurité de Paris, une commission
d’avancement compétente à l’égard des personnels à statut ouvrier placés sous l’autorité du ministre de l’intérieur
dans le cadre de l’article 20 de la loi du 9 août 2009 relative à la gendarmerie nationale.        
            

…/...
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Cette commission est instituée auprès du secrétariat général pour l’administration du ministère de
l’intérieur. Elle est présidée par le commandant de région de gendarmerie de défense et de sécurité de Paris. 

Les personnels à statut ouvrier affectés en région de gendarmerie d’Ile-de-France et ceux affectés en outre-
mer sont rattachés à la commission d’avancement de la zone de défense et de sécurité de Paris. 

Article 2     :  La commission est composée d’un président, de quatre représentants des personnels élus et de
trois représentants de l’administration, désignés comme suit :

Membres représentants de l’administration     :   

Titulaires :

Président : Le général de corps d’armée Eric-Pierre MOLOWA, commandant de la région de gendarmerie d’Île-
de-France, commandant de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris ou son représentant ; 

Monsieur Jean GOUJON, chef du service de gestion des personnels administratifs, techniques, scientifiques et
spécialisés ou en son absence son suppléant ; 

Le Colonel Dominique DEL MEDICO, officier adjoint au directeur de l’appui opérationnel de la région de la
région de gendarmerie d’Ile-de-France, chargé des Ressources Humaines ou en son absence son suppléant ;

Le commandant Wilfrid LEGER, chef du bureau des ressources humaines du commandement de la gendarmerie
d’outre-mer ou en son absence son suppléant.

Suppléants : 

Le général de division Georges STRUB, commandant en second de la région de gendarmerie d’Île-de-France,
commandant en second de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris ; 

Le Colonel Jean-Marc DÉTRÉ, commandant en second du commandement du soutien opérationnel de la
gendarmerie nationale ; 

Le Lieutenant-Colonel Daniel SACARABANY, chef du bureau des Ressources Humaines à l’école des officiers
de la Gendarmerie Nationale à Melun ;

Le capitaine Yamina CHAMI, adjoint au chef du bureau des ressources humaines du commandement de la
gendarmerie d’outre-mer.

Membres élus représentants des personnels     :  

Titulaires : 

Monsieur Eric LOISEAUX, représentant du syndicat national des personnels civils Force Ouvrière
Gendarmerie (SNPC-FO Gendarmerie) ;

Monsieur Jonathan SIN MARCU, représentant du syndicat national des personnels civils Force Ouvrière
Gendarmerie (SNPC-FO Gendarmerie) ;

Monsieur Christian MULIER, représentant du syndicat national des personnels civils Force Ouvrière
Gendarmerie (SNPC-FO Gendarmerie) ;

Monsieur Eric HEDIN, représentant du syndicat national des personnels civils Force Ouvrière Gendarmerie
(SNPC-FO Gendarmerie).

Suppléants : 

Monsieur Jean-Claude DELAMOUR, représentant du syndicat national des personnels civils Force
Ouvrière Gendarmerie (SNPC-FO Gendarmerie) ;
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Monsieur Michel DO ROSARIO, représentant du syndicat national des personnels civils Force Ouvrière
Gendarmerie (SNPC-FO Gendarmerie) ;

Monsieur Yoann SEURRE, représentant du syndicat national des personnels civils Force Ouvrière
Gendarmerie (SNPC-FO Gendarmerie) ;

Monsieur Laurent CHARLIER, représentant du syndicat national des personnels civils Force Ouvrière
Gendarmerie (SNPC-FO Gendarmerie).

Article 3     :  Les membres représentants des personnels sont élus pour un mandat de quatre ans prenant effet à
compter du 1er janvier 2019. Ce mandat peut être prorogé ou raccourci par décision du directeur général de
la gendarmerie nationale.

Article 4     : L’arrêté DRH/SDP/SGPATS/BPAT/GN N°2019/164 du 4 mars 2019 portant création et
composition de la commission d’avancement des personnels à statut ouvrier du ministère des armées
affectés en gendarmerie nationale de la région de gendarmerie zonale de Paris est abrogé.

Article 5 : Le général de corps d’armée commandant de la région de gendarmerie d’Ile-de-France,
commandant de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France,
préfecture de Paris et de la préfecture de police, de la préfecture de la Guadeloupe, de la préfecture de la Guyane,
de la préfecture de la Martinique et de la préfecture de La Réunion.

 Le général de corps d’armée Eric-Pierre MOLOWA
                 commandant de la région de gendarmerie 

   d’Ile-de-France, commandant de la gendarmerie 
      pour la zone de défense et de sécurité de Paris
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